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Compte rendu Comité Directeur 
Saint-Quentin-en-Yvelines, 19 & 20 juin 2010 
 

En préambule aux travaux du Comité Directeur, il est demandé que la liste des membres du Comité Directeur absents soit 
mentionnée. 
 
ORDRE DU JOUR 

 
1. QUESTIONS SPORTIVES 

1.1. Préparation du Championnat d’Europe 2011 à Aix-les-Bains (JC. Moingt) 
 Les championnats d’Europe individuels 2011, à Aix-les-Bains, sont en pleine préparation : retransmission des 50 

premiers échiquiers, création d’un village avec présence de partenaires…  
 Aucun Elo minimum ne sera requis pour jouer ces championnats d’Europe Individuels, afin d’ouvrir cet événement 

au plus grand nombre possible. 

1.2. Appel à candidatures pour la Mitropa Cup 2011 (JC Moingt,  J. Lopez) 

 La FFE demandera à l’ECU le report en 2012, à la place de 2011, de l’organisation de la Mitropa Cup, compte 
tenu de l’organisation des championnats d’Europe individuels à Aix-les-Bains, et des nouvelles règles choisies, 
qui imposent de garantir une organisation entre le 15 avril et le 30 juin. 

1.3. Validation de phases finales fédérales 2011 (JC. Moingt) 
 La finale des Lycées, Collèges et Ecoles se disputera de façon groupée, en juin 2011, à Hyères. 

1.4. Débat sur les féminines dans les interclubs (J. Wolfangel) 
 Il a été décidé de ne plus revenir sur ce sujet, car le développement des échecs féminins se fera grâce au 

développement dans son ensemble :  
 pour favoriser celui-ci, le CD examinera également lors de sa prochaine réunion la proposition de la 

commission jeunes concernant l'obligation pour les équipes de NII d'avoir une équipe jeunes. 
 l'amélioration de l'accueil dans les clubs (charte d'accueil qui doit être examinée au prochain CD, utilisation 

duChallenge Blitz BNPP-FFE pour valoriser l’accueil et la convivialité…). 

1.5. Commission Technique : modifications de règlements (S. Rivier) 
 REGLES GENERALES 

 Le terme « superviseur » est remplacé par « arbitre en chef »  
 Dans tous les règlements, le terme « joueur français » est remplacé par « joueur ressortissant de l’Union 

Européenne résidant en France » 
 Ajout d’un article sur les conditions de jeu et sur la procédure pour faire appel. 

ÉLO 
 Dates de parution de l’Elo national : 5 janvier, 5 mai et 5 septembre. Clôture des envois de résultats : le 30 du 

mois précédent. 
 Dates de parution de l’Elo rapide : 15 février et 1er septembre. Clôture des envois : 10 février et 25 août 
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CHAMPIONNAT DE FRANCE DES CLUBS 
 Les clubs évoluant en Nationale I doivent avoir une équipe en interclubs jeunes. Date d’application : saison 

2011-2012 
 Top 12 :  

 une liste de 16 joueurs doit être déposée 30 jours au moins avant le début de la compétition. Aucun autre 
joueur (joueuse) que ceux (celles) inscrit(e)s sur cette liste de 16 ne sera autorisé(e) à figurer sur la feuille 
de match. 

 les compositions d’équipes doivent être remises  à 9h30 au plus tard. 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DES CLUBS JEUNES 
 Date limite d’inscription ferme : 30 septembre 
 Cadence : 1h+30 sec. et 40 min + 10 sec. pour la Nationale III et la Nationale IV. 
 Nationale III : possibilité d’organiser le groupe en 5 journées, ce qui permet des regroupements 
 Article 3.7.f : « un joueur ne peut participer à plus de sept rondes au total en NII et III. Pour disputer une ronde 

de NII ou NIII, un joueur ne doit pas avoir joué un nombre de parties égal ou supérieur au nombre de rondes le 
plus élevé que comportent sur l’ensemble de la saison les différentes divisions auquel le club a déjà 
participé ». 

CHAMPIONNAT DE FRANCE JEUNES 
 Un joueur de nationalité étrangère peut participer au championnat de France jeunes s’il joint avec la fiche 

d’inscription un certificat de scolarité pour l’année en cours. Il doit être licencié au 30 novembre de la saison 
en cours. 

 Abrogation des départages pour les titres de vice-champions. 
 Pour les phases qualificatives, le choix est laissé : départage sur l’échiquier ou d’après le classement. 
 Les phases qualificatives ne peuvent pas avoir lieu le même jour qu’une ronde d’interclubs (jeunes ou 

adultes). 
 Chaque ligue doit rédiger le règlement de la phase qualificative ligue et l’envoyer avant le 31 décembre à la 

DNJ. À défaut, la direction fédérale pourra invalider les qualifications régionales. 

CHAMPIONNAT DE FRANCE FEMININ DES CLUBS 
 Il ne faut pas avoir joué plus de 1 partie en T12F pour jouer dans une division inférieure 
 Le premier départage est le Buchholz tronqué. 

CHAMPIONNAT  DE FRANCE 
La cadence est la même dans tous les tournois : 1h30 pour 40 coups + 30 min, avec un incrément de 30 sec. 

CHAMPIONNAT DE FRANCE DES ÉCOLES, COLLEGES ET LYCEES 
 L’inscription est gratuite pour toutes les phases sauf l’hébergement pour la phase finale. 
 Le classement Elo à prendre en compte est, dans l’ordre : le rapide, puis le national, puis l’estimation rapide. 

TROPHEE ROZA LALLEMAND 
La date limite pour l’organisation de la phase ligue est confirmée au 30 avril. 
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CHAMPIONNAT UNIVERSITAIRE 
Un titre féminin sera désormais décerné. 

 

2. VIE FÉDÉRALE 

2.1. Mise en place du Challenge Blitz BNP Paribas (L. Vérat) 
 Les préparatifs de cette nouvelle compétition ouverte à tous est de dynamiser la vie des clubs français et de 

donner vie à un classement Elo blitz spécifique. Tous les détails sont accessibles sur le site Internet fédéral, et 
les inscriptions sont d’ores et déjà ouvertes. 

 Charles- Henri Rouah est nommé Directeur de cette compétition. 
 

2.2. Préparation de l’AGE du 16 août à Belfort  (J. Pomian) 
L’Assemblée Générale Extraordinaire aura lieu le lundi 16 août au matin à Belfort, lors de la journée de repos des 
championnats de France 2010.  

 
2.3. Bilan global du Championnat de France jeunes à Troyes (L. Vérat) 

Retours très positifs des championnats de France jeunes. Cette impression générale est corroborée par une 
étude de la CCI de l’Aube, menée en partenariat avec le Cabinet du Maire de Troyes et la FFE. Il apparaît que 
96% des personnes interrogées (environ une centaine) sont satisfaites ou très satisfaites de ces championnats. 
Quant aux professionnels, ils ont estimé à une large majorité avoir bénéficié de manière substantielle de l’impact 
économique généré par l’événement.  

 
2.4. Conditions de participation des joueurs d’outremer aux Championnats de France (L. Vérat) 

La gratuité de l’inscription aux championnats de France jeunes des jeunes originaires des DOM-TOM, est 
adoptée. 

 
2.5. Élections 2010 à la FIDE et à l’ECU (JC. Moingt) 

Le Comité Directeur mandate Jean-Claude MOINGT pour représenter la France aux élections du Bureau de 
l’ECU, sur le collège des candidatures individuelles supplémentaires (hors ticket). Ces élections auront lieu 
pendant l’Assemblé Générale de la FIDE à Khanty-Mansyisk (Russie). 

 
2.6. Fusions de clubs (C. Cureau) 

Les demandes de fusion de Montpellier-Echecs et de La Diagonale du Sud-Montpellier d’une part, et de 
l’Echiquier Lavallois et des Fous du Roi de Bonchamps-les-Laval d’autre part, sont acceptées. 

 
3. QUESTIONS DIVERSES 

Aucun club ne sera habilité à commander de licences au début de la saison 2010-2011 s’il n’a pas soldé 
ses dettes de la saison 2009-2010. 
 
Le Président  
Jean-Claude MOINGT 

 

 


